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COMITE SYNDICAL 

DU 31 JANVIER 2005 A 20H30

-

DELIBERATION N° 5
Schéma de cohérence territoriale

-

Arrêt du projet de SCOT
RAPPORTEUR :

Monsieur GORGES

Prescrite par délibération n°1 du 18 novembre 2002, la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine a été conduite en trois étapes correspondant à la réalisation des documents clés du Schéma de Cohérence Territoriale :
· Phase 1 : Diagnostic et Etat initial de l’environnement,
· Phase 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durable,
· Phase 3 : Orientations générales et documents graphiques.
Le projet a été débattu en séance du Comité syndical du 9 juin 2004, débat qui a permis de retenir les choix politiques à partir desquels construire le Projet d’Aménagement et de Développement Durable et le Document d’orientations générales. Les différentes phases ont par ailleurs été élaborées dans une démarche de concertation décrite dans la délibération n°4 du 31 janvier 2005.

Le dossier d’arrêt du projet de Schéma de Cohérence Territoriale comporte, conformément à l’article R122-2 du Code de l’Urbanisme, modifié par le décret du 9 juin 2004 :

· Le rapport de présentation

· Diagnostic

· Etat initial de l’environnement

· Choix retenus

· Incidences prévisibles du SCOT sur l’environnement

· Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable

· Les Orientations générales et les documents graphiques

Il comprend également les délibérations suivantes :

· Délibération n°1 du 18 novembre 2002 : prescription de la révision

· Délibération n°2 du 18 novembre 2002 : modalités de la concertation

· Délibération n°4 du 31 janvier 2005 : bilan de la concertation

· Délibération n°5 du 31 janvier 2005 : arrêt du projet de SCOT

Conformément à l’article L122-8 du Code de l’Urbanisme, il sera transmis aux personnes associées et aux personnes consultées dans le cadre de la révision du SCOT. Elles auront trois mois pour se prononcer sur le projet de SCOT arrêté. Après quoi, le dossier sera soumis à enquête publique.

Compte tenu du bilan de la concertation et du dossier qui vous est présenté, nous vous proposons d’arrêter le projet de Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine.
LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à la majorité,
· ARRETE le projet de Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Chartraine,
· PRECISE que le projet de Schéma de Cohérence Territoriale sera transmis aux personnes associées et consultées, conformément à l’article L122-8 du Code de l’Urbanisme. 
La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège du Syndicat Mixte d’Etudes et de Programmation et dans les mairies des communes du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale.

Mention de cet affichage sera inséré dans la République du Centre et dans l’Echo Républicain.









Pour expédition certifiée conforme,








Le Président,

